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PROTECTION SOCIALE

SéCuRITé SOCIALE : ORgANISATION, fINANCEmENT

mINISTÈRE DES SOLIDARITéS  
ET DE LA SANTé
_ 

Arrêté du 14  octobre  2020  portant nomination à la commission de la liste d’aptitude aux 
emplois d’agent de direction des organismes de sécurité sociale du régime général et de 
certains régimes spéciaux

NOR : SSAS2030488A

Le ministre des solidarités et de la santé, la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion,
Vu le code de la sécurité sociale, et notamment son article R. 123-45 ;
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;
Vu l’ordonnance no  2020-347 du 27  mars  2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement 

des établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l’état d’urgence 
sanitaire ;

Vu le décret no  2020-293 du 23  mars  2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 31 juillet 2013 relatif aux conditions d’inscription sur la liste d’aptitude aux emplois 
d’agent de direction des organismes de sécurité sociale du régime général, du régime social des 
indépendants et de certains régimes spéciaux, notamment son article 14 ;

Vu l’arrêté du 4 juin 2014 modifié portant nomination à la commission de la liste d’aptitude aux 
emplois d’agent de direction des organismes de sécurité sociale du régime général, du régime 
social des indépendants et de certains régimes spéciaux ;

Vu l’arrêté du 7 mai 2019 portant prorogation de la commission de la liste d’aptitude aux emplois 
d’agent de direction des organismes de sécurité sociale du régime général, du régime social des 
indépendants et de certains régimes spéciaux nommée par arrêté du 4 juin 2014 modifié ;

Vu l’arrêté du 6  novembre  2019 portant nomination à la commission de la liste d’aptitude aux 
emplois d’agent de direction des organismes de sécurité sociale du régime général, du régime 
social des indépendants et de certains régimes spéciaux nommée par arrêté du 4 juin 2014 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2020 modifiant les arrêtés de nomination à la commission de la liste d’apti-
tude aux emplois d’agent de direction des organismes de sécurité sociale du régime général, des 
caisses déléguées pour la sécurité sociale des travailleurs indépendants et de certains régimes 
spéciaux des 7 mai 2019 et 6 novembre 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2020 modifiant l’arrêté du 31  juillet  2013 relatif aux conditions d’inscrip-
tion sur la liste d’aptitude aux emplois d’agent de direction des organismes de sécurité sociale du 
régime général, du régime social des indépendants et de certains régimes spéciaux ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2020 portant prorogation des mandats des membres de la commission de 
la liste d’aptitude aux emplois d’agent de direction des organismes de sécurité sociale du régime 
général et de certains régimes spéciaux nommés par arrêté du 4 juin 2014 modifié par arrêtés du 
6 novembre 2019 et du 5 mars 2020,

Arrêtent :

Article 1er

Est nommé, en qualité de membre de la commission de la liste d’aptitude aux emplois d’agent 
de direction des organismes de sécurité sociale du régime général et de certains régimes spéciaux :

En tant que représentant d’organismes nationaux de sécurité sociale, sur désignation du ministre 
chargé de la sécurité sociale :

Titulaire
m. ROBIN (Pierre), en remplacement de m. DESSERTAINE (Jean).
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Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le f 14 octobre 2020.

 Pour les ministres et par délégation : 
 Pour le directeur de la sécurité sociale :
 La sous-directrice du pilotage du service public,
 ElodiE lEmattE
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